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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Syndicats
Question écrite n° 44016

Texte de la question

M. Jean-Jacques Filleul appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
la repartition des financements publics destines aux syndicats d'exploitants agricoles. Les financements
accordes, tant par l'Association nationale de developpement agricole (ANDA) que dans le cadre de la promotion
collective agricole, aux differents syndicats, ne semblent pas refleter les resultats obtenus lors des dernieres
elections professionnelles de janvier 1995. Au moins 77 % des fonds de la promotion collective agricole vont a la
tendance syndicale majoritaire, au detriment des autres, alors que celle-ci n'a obtenu que 59,8 % des suffrages.
De la meme facon, l'assemblee generale de l'ANDA a attribue cette annee 2 000 000 de francs supplementaires
aux syndicats majoritaires, contre 400 000 francs a la Confederation paysanne, alors que 92 % des fonds
reserves aux syndicats leur revenaient deja. Aussi il lui demande de lui communiquer les criteres de repartition
actuellement utilises et d'etudier la possibilite d'appliquer la regle utilisee pour les syndicats des salaries, c'est-a-
dire une repartition des fonds proportionnels aux resultats electoraux.

Texte de la réponse

La Confederation paysanne conteste le niveau global des dotations aux organisations syndicales au regard des
resultats en voix aux elections aux chambres d'agriculture de 1995. Sur la base des programmes presentes,
l'assemblee generale de l'ANDA, association geree paritairement entre la profession et l'administration, a retenu
des niveaux de dotation qui correspondent, de fait, aux resultats en sieges a ces elections. Cette approche,
moins favorable que le critere du nombre de voix, recouvre aussi une certaine realite. C'est pourquoi les
decisions prises apparaissent equilibrees. L'assemblee generale de l'ANDA a toutefois augmente en 1996 la
dotation de la Confederation paysanne de 30 %, soit le double du taux retenu pour les autres organismes. Sur
les credits de promotion collective, les subventions de base aux organisations syndicales agricoles ou de
salaries versees en 1995 sont reconduites en 1996. Elles ont ete decidees sur la base des resultats en voix aux
elections professionnelles, ce qui correspond a la demande de la Confederation paysanne alors que, s'agissant
de formation de cadres syndicaux, le critere du nombre de sieges aurait pu lui aussi etre valablement retenu.
Par ailleurs, le maintien des subventions aux organisations syndicales en 1996 a leur niveau de 1995 constitue,
dans le contexte budgetaire actuel, un effort particulier. Il oblige a des redeploiements importants au sein du
chapitre budgetaire concerne. A ce titre, il ne doit pas etre sous-estime.
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